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OBJET : ADHÉSION DE LA VILLE A LA CONVENTION CADRE DES CENTRES SOCIAUX DES 
BOUCHES DU RHÔNE 2015/2017 - SIGNATURE DE LA CONVENTION

Le. 16 décembre 2014 à 18h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 10/12/2014, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Ravi ANDRE, Madame Dominique AUGEY, Madame Abbassia BACHI, Monsieur Edouard 
BALDO, Monsieur Moussa BENKACI, Madame Charlotte BENON, Madame Christine BERNARD, Madame
Odile BONTHOUX, Madame Patricia BORRICAND, Monsieur Jacques BOUDON, Monsieur Jean-Pierre 
BOUVET, Monsieur Raoul BOYER, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Madame Danièle BRUNET, Monsieur
Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Monsieur Maurice CHAZEAU, Monsieur Eric CHEVALIER, Madame 
Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Monsieur Philippe DE SAINTDO, Madame Brigitte DEVESA, Madame 
Sylvaine DI CARO, Monsieur Sylvain DIJON, Monsieur Laurent DILLINGER, Monsieur Gilles DONATINI, 
Madame Michele EINAUDI, Monsieur Alexandre GALLESE, Monsieur Jean-Christophe GROSSI, Monsieur 
Hervé GUERRERA, Madame Souad HAMMAL, Madame Muriel HERNANDEZ, Madame Coralie 
JAUSSAUD, Madame Maryse JOISSAINS MASINI, Madame Gaelle LENFANT, Madame Irène 
MALAUZAT, Madame Reine MERGER, Monsieur Stéphane PAOLI, Monsieur Jean-Marc PERRIN, Madame
Liliane PIERRON, Monsieur Jean-Jacques POLITANO, Monsieur Christian ROLANDO, Madame Catherine 
ROUVIER, Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame 
Catherine SILVESTRE, Madame Josyane SOLARI, Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Francis TAULAN, 
Madame Françoise TERME, Monsieur Michael ZAZOUN. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Madame Charlotte DE BUSSCHERE à Monsieur Edouard BALDO, Monsieur Gerard DELOCHE à Madame 
Danielle SANTAMARIA, Madame Sophie JOISSAINS à Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Monsieur Claude 
MAINA à Monsieur Michael ZAZOUN, Madame Karima ZERKANI-RAYNAL à Monsieur Jules SUSINI. 

Excusés sans pouvoir : 
Monsieur Jacques AGOPIAN. 
Secrétaire : Sylvain DIJON

Madame Maryse JOISSAINS MASINI donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Madame Maryse JOISSAINS MASINI

Politique Publique     :   11-RENFORCEMENT DE LA PROXIMITE ET POLITIQUE DE LA 
VILLE

OBJET : ADHÉSION DE LA VILLE A LA CONVENTION CADRE DES CENTRES SOCIAUX 
DES BOUCHES DU RHÔNE 2015/2017 - SIGNATURE DE LA CONVENTION- Décision du 
Conseil

Mes chers Collègues,
Reconnaissant  le  rôle  social  assumé  par  les  centres  sociaux  du  département,  la  Caisse
d'Allocations  Familiales  avec  ses  partenaires  :  l'État,  la  Région,  le  Département  et  neuf
Communes  du  département  se  sont  mobilisés  pour  apporter  un  soutien  collectif  à  ces
structures sociales de proximité.

Cette réflexion partenariale a abouti en 1994 à la création d'un dispositif novateur et unique
qu'est la Convention Cadre des Centres Sociaux des Bouches du Rhône coordonnée par la
Caisse d'Allocations Familiales.
La dernière convention cadre en vigueur a permis d'améliorer de manière substantielle  le
financement des centres sociaux (jusqu'à 112 % du plafond CNAF), de renforcer la fonction
comptable et  de poursuivre les  efforts engagés au titre  de la mission d'appui,  aujourd'hui
celle-ci est arrivée à échéance.

Au  regard  de  ce  bilan  triennal  positif,  la  Ville  d'Aix-en-Provence,  à  l'instar  des  neuf
communes  signataires  telles  que  Marseille,  La  Ciotat  et  Miramas,  souhaite  réitérer  son
adhésion aux principes de cette convention multipartenariale et en accepte les modalités de
financement et les perspectives d'évolution définies par la CAF.

Cette nouvelle convention qui prendra effet au 1er janvier 2015 est conclue pour une durée
d'un an renouvelable dans la limite de deux ans jusqu'au 31 décembre 2017.



Elle  a  pour  objectif  d'améliorer  le  financement  de  la  fonction  d'animation  globale  et  de
coordination, de développer le partenariat avec les centres sociaux à travers la signature d'une
charte  d'engagements  réciproques  ,  de  mettre  en  place  des  instances  territoriales  de
concertation et de réfléchir au développement de ressources techniques supplémentaires à
destination des centres sociaux et des partenaires (Centre Social Ressources, site internet).

La  Ville  d'Aix-en-Provence,  à  l'heure  du  renouvellement  de  ce  contrat,  souhaite  ainsi
réaffirmer  et  conforter  le  rôle  et  l'importance  qu'elle  reconnaît  aux  sept  centres  sociaux
suivants :

 le centre socioculturel Marie -Louise Davin de Puyricard,
 le centre socioculturel Aix Nord situé aux Lauves, dans les quartiers des Hauts d'Aix,
 le centre social et culturel ADIS les Amandiers au nord du Jas de Bouffan,
 le centre social et culturel Lou Casteu au sud du Jas de Bouffan,
 le centre social et culturel la Provence au quartier d'Encagnane,
 le centre social et culturel de la Grande Bastide au quartier du Val Saint André,
 le centre social et culturel Jean Paul Coste, dans les quartiers sud.

1 - Le rôle et les missions des centres sociaux

Les centres sociaux exercent une fonction globale d'animation sur leur territoire et assurent,
dans  une  logique  de  synergie  et  de  cohérence,  le  développement  et  la  coordination  des
initiatives menées par les autres structures associatives existantes sur le terrain.

Les centres sociaux ont pour mission d'être :
- un équipement de quartier à vocation sociale globale,
- un équipement à vocation familiale et plurigénérationnelle,
- un lieu d'animation de la vie sociale,
- un lieu d'interventions sociales concertées et novatrices.
Ces  quatre  missions  représentent  le  socle  de  base  de  la  fonction  “Animation  Globale  et
Coordination ” (AGC), pour laquelle la Caisse d'Allocations Familiales octroie un agrément
centre social et verse une prestation de service.

2 - La participation financière de la Ville d'Aix en Provence à la Convention Cadre

Comme  pour  l'ensemble  des  neuf  autres  communes  adhérentes  à  la  Convention,  elle
contribue au financement de la fonction d'animation globale et de coordination des centres
sociaux.
Celle-ci  est  calculée  sur  la  base  “  d'un plafond annuel  prévisionnel  ”  fixé  par  la  Caisse
Nationale d'Allocations Familiales (CNAf ) sur lequel est appliqué un taux moyen de 35.65%
pour notre commune, ce qui représente pour 2015 une participation globale estimative de 391
335 € pour nos sept centres sociaux.

Compte tenu de ce qui précède, je vous demanderais, Mes Chers Collègues de bien vouloir :
- APPROUVER la Convention Cadre des Centres Sociaux
- AUTORISER Madame Le Maire ou son représentant à la signer ainsi que tout document
afférent ;



DL.2014-502 - ADHÉSION DE LA VILLE A LA CONVENTION CADRE DES CENTRES 
SOCIAUX DES BOUCHES DU RHÔNE 2015/2017 - SIGNATURE DE LA CONVENTION- 

Présents et représentés : 54

Présents : 49

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 54

Pour : 54

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

Le conseiller municipal délégué, 
Gérard DELOCHE

Compte-rendu de la délibération affiché le : 17/12/2014
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)






























































